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Affaire suivie par: Frank Vansteenkiste/Liette Mathieu 

Avis concernant l'étude des incidences sur l'environnement du contournement 
de Bascharage - dossier de consultation des autorités compétentes 

Le Département de l'aménagement du territoire a été saisi par courrier de Monsieur 
le Ministre François Bausch daté au 11 avril 2016 d'une mise ä jour des classeurs 1 
et 2 du dossier de consultation du public initialement transmis en date du 12 
novembre 2015. 

Cette mise ä jour n'appelle pas d'observations supplémentaires par rapport ä notre 
avis du 17 janvier 2016. 

Ministh.e du Ddieloppemoni durable 

et des infrastructures - Cabinet du Ministre 

Rif.:  9Ä5-445-1040   

Entre. 28 AVR, 2016 

Fransmettre ä: 

I Copie ä. 

I A faire 

Pour le Ministre du Développement 
durable 

et des Infrastructures 
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e LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Luxembourg, le 22 janvier 2016 

  

Département de l'aménagement 
du territoire 

Affaire suivie pan Frank Vansteenkiste / Liane Mathieu 

Monsieur le Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures 

Département des Travaux Publics 

Concerne : Contournement de Bascharage 

Objet : Dossier de consultation des autorités compétentes prévu par la loi du 29 mai 
2009 portant transposition de la directive 97/110E 

Monsieur le Ministre, 

Suite ä votre courrier du 12 novembre 2015, veuillez trouver ci-joint l'avis du Département de 
l'aménagement du territoire concernant l'étude des incidences sur l'environnement pour le 
projet du contournement de Bascharage. 

François ausch 

Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département des Travaux Publics 

2 8 JAN. 2016 

 

Ministre du Développement durable et 
des Infrastructures 

   

N ° .2,M.QCO PO542- 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHt DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'aménagement 
du territoire 

 

Luxembourg, le 17 janvier 2016 

Affaire suivie par: Frank VansteenkIste/Liette Mathieu 

Avis concernant l'étude des incidences sur l'environnement du contournement 
de Bascharage - dossier de consultation des autorités compétentes 

Le Département de l'aménagement a été saisi par courrier de Monsieur le Ministre François 
Bausch daté au 12 novembre 2015 d'un avis concernant l'étude des incidences sur 
l'environnement pour le projet du contournement de Bascharage. 

Une étude des incidences sur l'environnement (EIE) est requise pour le projet de 
contournement ä Bascharage au titre de 

• la loi du 29 mai 2009 concernant l'évaluation des incidences sur l'environnement 
humain et naturel de certains projets routiers, ferroviaires et aéroportuaires et 

• la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles. 

En vertu de la loi du 29 mai 2009, le dossier, y compris les avis des autorités compétentes 
(aménagement du territoire, gestion de l'eau, environnement) sera transmis après la phase 
de consultation des autorités compétentes aux communes concernées pour consultation 
publique. 

Ensuite  le dossier ensemble  avec  le  résultat  de la consultation  publique  sera  soumis  au  
Gouvernement  en Conseil  qui prendra une décision quant  ä la  variante  ä  réaliser  et  
l'envergure  des  mesures compensatoires. Il y  a  cependant  lieu de  différencier entre les 
mesures compensatoires qui deviennent nécessaires  pour assurer la  cohérence  du  réseau  
Natura  2000  —  et  qui doivent être communiquées  ä la Commission  européenne  pour accord  
—  et  celles qui sont nécessaires  en application de la  législation nationale, notamment l'article  
17 de la  loi modifiée  du 19  janvier  2004  concernant  la protection de la nature et des  
ressources naturelles.  

Suite ä l'achèvement de la procédure, le public est Informé de la décision prise moyennant 
affichage pendant un mois dans les communes concernées. Un recours en annulation, 
introduire dans un délai de quarante jours ä compter de l'affichage, est ouvert devant le 
tribunal administratif. 

Le dossier  qui  a  été transmis  au  Département  de  l'aménagement  du  territoire comprend 
l'EIE avec comme partie intégrante, une évaluation  NATURA  2000,  ainsi que les  annexes  
suivantes :  

a) une étude  du bruit 
b) une étude sur  la pollution de  l'air  
c) les extraits  du  PAG  
d) l'avant-projet sommaire (APS)  
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e) une étude de trafic 
f) une évaluation du niveau de sécurité routière 
g) une note technique sur le mouvement des masses 

En plus, le dossier est accompagne au niveau technique d'un avant-projet sommaire 
« APS » également requis par la loi du 29 mai 2009 concernant l'évaluation des incidences 
sur l'environnement humain et naturel de certains projets routiers, ferroviaires et 
aéroportuaires 

Suivant l'EIE plusieurs corridors susceptibles d'accueillir le projet de contournement ont fait 
l'objet d'études préliminaires. Il s'agissait de cinq corridors nommés « sud », « central sud », 
« central », « central nord » et « nord ». Les corridors « central nord » et (< nord » n'ont pas 
été retenus pour une analyse approfondie dû ä la topographie et aux zones d'habitations 
d'une part et dû ä l'impossibilité de réaliser un accès ä la zone d'activité d'autre part. 

Après une analyse de couloirs, l'EIE et l'avant-projet sommaire se concentrent sur 4 
variantes : 

• Variante O: état actuel 

• Variante 1 = variante sud: passe au sud du Bobäsch, tunnel sous CR110, parcourt 
du massif forestier Zännerbäsch sur 500 m 

• Variante 2 = variante centre 
- PI: traverse le massif forestier Bobösch sur toute sa longueur, tunnel sous 

CR110, continue parallèlement ä la voie ferrée en limite nord du Zännerbäsch 
-  PS:  traverse le massif forestier Bobäsch sur toute sa longueur, tranchée 
• couverte en-dessus CR110, continue parallèlement ä la voie ferrée en limite nord 

du Zännerbäsch) 

• Variante 3 = variante nord : passage entre les forêts Kuesselt et Bobäsch, tunnel 
sous CR110, longe la zone d'activité au sud 

Les trois variantes 1, 2 et 3 raccordent par demi-échangeur (trompette simple) ä la 
collectrice du sud dans la zone tampon de la zone protégée Dreckwiss et contournent au 
sud le village Bascharage pour se connecter ä l'Est pratiquement sur le même tracé ä la 
route nationale N5. 

Le projet de contournement (V1, V2 et V3) concerne les territoires des communes de 
Bascharage, de Dippach et de Sanem. 

Bref récapitulatif des résultats d'études : 

• Le projet du contournement aura comme conséquence l'imperméabilisation de 
plusieurs hectares de terre, selon la variante 1, 2 ou 3 entre 4,8 et 5,1 hectares. 

• En fonction de la variante choisie, la  terre ä excaver et ä apporter  varient : 

Terre ä excaver (m31 Apport en terre (m31 
Variante 1 350000 110'000 
Variante 2 Pl 
Variante 2  PS  

300000 
40000 

200'000 
400'000 

Variante 3 450000 100'000 
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O La perte de la surface agricole varie entre : V1 = 13 ha, V2 = 9 ha, V3 = 15,3 ha. A 
cela s'ajoutera une perte de la surface agricole pour l'exécution de mesures de 
compensation (mesures de reboisement). 

• La perte directe en surface sylvicole varie entre 0,4 (V3) et 6,7 ha (V2). A cela 
s'ajoute les surfaces détériorées ä cause de l'effet lisière (+/- 30 m). 

o L'impact des différentes variantes sur la zone protégée nationale Dreckwiss,est non 
significative. La surface concernée de la zone tampon de la zone protégée Dreckwiss 
se situera entre 1,5 et 1,6 ha. 

• La surface totale de la flore et des types habitats protégés au niveau national 
impactée par les différentes variantes se situe entre quelques 27 ha (V3) et 77 ha 
(V2). La forte perte de la variante 2 s'explique par la traverse du massif forestier. 

• En ce qui concerne la faune, les espèces suivantes ont été inventoriées dans la 
zone d'étude : 

Amphibiens (grenouille verte, triton alpestre, triton palmé, triton crêté) 
Reptiles (lézard vivipare, lézard des murailles) 
Oiseaux (pie-grièche écorcheur, pic  mar,  pic vert, vanneau huppé, milan noir, 
milan royal) 
Mammifères (13 espèces de chauves-souris, corridor écologique pour le chat 
sauvage) 

En outre, de nombreux types de biotopes protégés se situent dans la zone d'étude. 

Selon la variante retenue, le contournement provoque une fragmentation des massifs 
forestiers et du paysage ainsi qu'une perturbation de la faune ä proximité du tracé (bruit, 
émission de polluants, lumière). 

o La valeur annuelle moyenne du dioxyde d'azote NO2 au centre de Bascharage 
s'élève ä 57 ug/m3  (valeur mesurée en 2012). Selon le pronostic effectué pour 2020, 
cette valeur diminuera sans la construction du contournement ä 45 ug/m3  (malgré 
l'augmentation du parc automobile et grâce au progrès technique des véhicules) et 
après la construction du contournement ä 31-33 ug/m (la valeur limite se situe ä 40 
ug/m3). 

O La valeur annuelle moyenne des particules fines PMU au centre de Bascharage 
s'élève ä 29 ug/m3  (valeur mesurée en 2012). Selon le pronostic effectué pour 2020, 
cette valeur diminuera après la construction du contournement ä 22 — 28 ug/m3  (la 
valeur limite se situe ä 40 ug/m3). 

O Dans la zone d'étude, 595 bâtiments sont actuellement concernés par un niveau de 
bruit dépassant 49 dB(A) durant la nuit (la valeur limite se situe ä > 55 dB (A)). 
Sans mise en place d'un contournement, ce nombre augmentera de 100 unités à 
l'horizon 2020 dû ä l'évolution du trafic. Après la réalisation du contournement le 
nombre de bâtiments exposés ä un bruit > 49 dB(A) se situe approximativement ä 
570 bâtiments pour les 3 variantes (horizon 2020, bruit total, tous axes confondus). 
Certes, avec la construction du contournement le bruit augmentera dans les zones 
destinées ä récréation et ä la détente (piste cyclable, auto pédestre dans massif 
forestier). 
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• En matière d'urbanisme la variante 3 aura des effets négatifs pour le 
développement de la commune de Bascharage tandis que la variante 1 aura un effet 
négatif pour la commune de Sanem. 

• L'estimation budgétaire pour la réalisation des différentes variantes (sans achat 
des terrains) se situe entre : 

Total arrondi [euro] 
Variante 1 58 700'000 
Variante 2 PI 
Variante 2  PS  

67 400'000 
55 600 000 

Variante 3 87 000'000 

• La catégorie des propriétaires des parcelles potentiellement concernés par le 
projet est la suivante : 

Propriétés privées (Va) Domaine public (%) 
Variante 1 40 60 
Variante 2 PI 12 88 
Variante 2  PS  12 88 
Variante 3 44 56 

• Selon l'étude de trafic, le nombre de véhicules évolue de la manière suivante au 
centre de Bascharage (N5, point de mesurage 5) après la construction d'un 
contournement et d'un accès ä la ZAE: 

2012 2020 
sans  contournement 

2020 
avec contournement  ;  V1  —  V3  

PKW:  17070  PKW:  19910  PKW:  8'580  —  9'300  
LKW :  900  LKW :  1370  LKW :  320  -  500 

Observations de la part de l'Aménagement du territoire:  

En ce gui concerne les instruments de planification de l'Aménagement du territoire :  

Le concept intégratif des transports et du développement spatial du Luxembourg (IVL) de 
2004 a reconnu le contournement de Bascharage et de Dippach comme nécessaire dû ä la 
charge importante de véhicules qui traversent journellement ces deux villages. Selon l'IVL 
un morcellement supplémentaire de la zone verte interurbaine et des massifs forestiers n'est 
pas souhaitable d'un point de vue de l'aménagement du territoire'. 

Le projet de plan sectoriel « transport »2  PST prévoyait la réalisation du contournement de 
Bascharage en phase 1 c.-ä-d.  jusqu'en 2020 sans pourtant une réservation d'un couloir. Le 
contournement de Dippach était prévu en phase 3, c.-à-d. au-delà de l'horizon 2030. Les 
deux projets ont été décrits et évalués dans le rapport technique annexé au projet de plan 
sectoriel. 

1  IVL,  Kapitel Ortsumgehungen,  page 35 
2  Projet  de plan  sectoriel retiré  de la  procédure  en  automne  2014, site web  mddi.public.lu  
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Le projet de plan sectoriel « Paysages »3  PSP prévoyait une coupure verte (CV) entre 
l'ancien établissement VVilwertz et les premières habitations de la commune de Sanem et 
retraçait la zone verte interurbaine (ZVI) (voir carte ci-dessous) 

Ni la CV ni la ZVI ne serait touchée par une des trois variantes 1,2 et 3 présentée dans le 
dossier sous rubrique 

Le projet de plan sectoriel « Zones d'activités économiques » 4  PSZAE prévoyait la mise en 
place d'un dépôt pétrolier ä l'est de la ZAE au lieu-dit Höierchen (décision du Conseil de 
Gouvernement du 18 mars 2011) 

3  Projet de plan sectoriel retiré de la procédure en automne 2014, site  web  mddi.public.lu  
4  Projet de plan sectoriel retiré de la procédure en automne 2014, site  web  mddi.publiclu 
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Il y a lieu de remarquer que le plan de mesures de compensations potentielles, annexé au 
dossier, prévoit la mise en place d'un bassin de rétention ä côté de l'emplacement potentiel 
des dépôts pétroliers. 

En ce QUI concerne la conception du protet de contournement.   

Après examen de l'étude EIE, des documents annexés et pondération des intérêts, le 
département de l'aménagement du territoire est d'avis qu'en somme, la variante 2 aurait les 
moindres effets négatifs 

La variante 1 se situerait sur le territoire de la commune de Sanem, localité déjà 
actuellement encerclée par l'A13, les Z.I. Hahnebesch, Gadderscherer, Welter, l'ancien site 
WSA et le projet du centre pénitentiaire La Variante 1 accentuerait l'effet d'encerclement en 
coupant les habitants de la commune du massif forestier GroussebAsch La variante 3 aurait 
un impact significatif sur le paysage et l'utilisation du sol Elle aurait cependant l'avantage de 
passer partiellement par la zone d'activité et d'en donner accès. 

L'avantage de la variante 2 consiste dans la focalisation partielle des couloirs 
d'infrastructures de transports et ne causerait pas de morcellement supplémentaire du 
paysage. 

Cependant, le massif forestier Bobesch sera traversé sur toute sa longueur. Il se pose la 
question, si la voie routière ne pourrait pas être davantage rapprochée au chemin de fer 
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pour réduire l'effet de coupure du massif forestier. Une réduction de la vitesse maximale 
autorisée ä 70 km/h ä hauteur de l'arrêt ferroviaire Bascharage/Sanem et par conséquence 
une adaptation de la géométrie et du profil en long pourraient davantage réduire les effets 
négatifs pour l'environnement. Une compensation d'une surface sylvicole au moins 
équivalente ä celle détruite sera nécessaire. 

Suivant les plans annexés au dossier, les variantes 1 et 2 ne prévoient pas un accès direct 
d'après le contournement ä la zone d'activité économique ZAE. Les plans indiquent par 
une flèche un accès potentiel ä planifier ä hauteur du lieu-dit Héierchen. En outre, aucune 
des variantes ne prévoient un accès au site potentiel des dépôts pétrollerss. 

Or, selon l'avis de l'Aménagement du territoire, la desserte de la ZAE et d'un futur dépôt 
pétrolier est une condition sine qua none pour la réalisation d'un futur contournement. 

En outre, le contournement ne donnerait pas d'accès au P&R de Bascharage. Les 
habitants de Pétange qui souhaiteraient profiter du transport public par train devraient donc 
se diriger vers le P&R de Rodange où bien passer par le centre de Bascharage pour arriver 
au P&R de Bascharage. Or, un accès isolé et direct - en évitant un raccord au CR110 - via le 
contournement ä la gare ferroviaire ä Bascharage permettrait ä un grand nombre 
d'utilisateurs de combiner aisément plusieurs modes de Transport (chaîne de mobilité 
efficace). La concurrence entre le trafic individuel et les transports en commun 
(notamment le train) serait moins prononcée car le gain de temps réalisé par le trafic 
individuel via le nouveau contournement réduirait considérablement le potentiel, 
notamment du train, ä attirer de nouveaux clients et ä améliorer le modal  split  sur un 
important axe de trafic offrant pourtant un grand potentiel pour transférer davantage le 
trafic individuel sur les transports publics. 

L'étude EIE justifie la nécessité du contournement° par le fait de valeurs élevées en dioxyde 
d'azote dans le centre de Bascharage. Selon l'étude annexée au dossier7  les valeurs en 
dioxyde d'azote diminueront jusqu'en 2020 suite ä une amélioration du système d'épuration 
des gaz d'échappement des véhicules. Ceci est même le cas avec un parc de véhicules 
croissant. 
La valeur élevée en NO2 a été mesurée près du feu rouge au centre de Bascharage; les 
valeurs ä la sortie de Bascharage (rond-point Biff et direction Dippach) se situent largement 
en-dessous des valeurs limites. Il se pose donc la question, si une amélioration du carrefour 
CR110 et N5 (p.ex. rond-point provisoire) au centre de Bascharage ne pourrait pas être 
envisagée ä court terme afin de réduire les valeurs en NO2 jusqu'à la construction éventuelle 
d'un contournement. 

Selon la stratégie globale pour une mobilité durable « MODU », le contournement de 
Bascharage portera la dénomination E44-N5. Dans ce contexte, il se pose la question si 
l'avenue de Luxembourg ä Bascharage (actuellement E44 — N5) sera déclassée en CR. Un 
déclassement de la N5 permettrait de prendre davantage de mesures d'apaisement du 
trafic au centre de Bascharage. 

5  Suivant une étude de faisabilité effectuée par les CFL, l'activité de dépotage doit respecter une distance de 
sécurité estimée en première approche ä 100 m par rapport aux axes publics de transports, ä savoir la ligne 
ferroviaire Luxembourg — Pétange et la route de contournement projetée. 
6  voir Introduction de l'EIE (page 5) : Dans l'optique du délestage du centre de Bascharage du trafic important et 
de poids lourds et notamment dans le but de réduire la pollution de l'air, qui se situe au-dessus des valeurs 
limites en ce qui concerne le dioxyde d'azote le long de la N5, il est prévu de réaliser un contournement routier de 
la localité. 
7  Etude  sur la pollution de l'air, pages 25, 30 et 31 
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En dernier lieu, il reste ä mentionner qu'un contournement ä Bascharage ne prendrait 
pleinement ses effets qu'après réalisation d'autres infrastructures telles l'agrandissement 
des P&R ä Rodange-Gare, Dippach-Gare et Leudelange-Gare, la réalisation du boulevard 
de Merl et du contournement de Cessange. 

L. Mathieu 
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